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ARTICLE 45

Après la première occurrence du mot :

« urbanisme »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 42 :

« s'assurent, lors de l'élaboration ou de la révision de leurs documents d'aménagement de
l'espace ou d'urbanisme, que ceux-ci sont compatibles avec les schémas régionaux de cohérence
écologique, ainsi que les orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des
continuités écologiques mentionné à l'article L. 371-2. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La mise en place de la trame verte et bleue repose en grande partie sur le schéma régional
de cohérence écologique (SRCE). Il convient donc de donner à ce schéma le poids nécessaire à une
action efficace.


